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Les cours d’eau ont besoin de débits résiduels résistants au climat 
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Les cours d’eau de la Suisse abritent une biodiversité particulièrement riche sur un espace 
restreint. Mais des interventions dans l’environnement, telles que les centrales 
hydroélectriques ou les rectifications, exercent sur cette diversité une forte pression qui 
est encore renforcée par les changements climatiques. C’est pourquoi il faut assurer des 
débits résiduels suffisants et adaptés à chaque cours d’eau, afin de permettre à ces 
écosystèmes de faire face aux changements climatiques. Une suspension des prescriptions 
relatives aux débits résiduels va diamétralement à l'encontre de cette préoccupation.  
 
La transition énergétique, la guerre et une consommation d’électricité en hausse appellent à 
intensifier l’exploitation de la force hydraulique en Suisse. Un fait nouveau dans ce 
contexte est qu’il est demandé en outre d’assouplir les prescriptions légales en matière de 
débits résiduels1, voire de les suspendre totalement lors de l'attribution de nouvelles 
concessions pour des ouvrages existants (décision du Conseil national du 13.3.2023). D’un 
point de vue scientifique, nous craignons que cela ne soit au détriment des écosystèmes 
aquatiques et de leur biodiversité2, car plus de 80 % des 45'000 espèces animales et 
végétales connues en Suisse sont présentes dans les cours d’eau et les espaces aquatiques 
adjacents3. De tous les pays du monde, la Suisse est aujourd’hui déjà au quatrième rang 
pour le nombre d’espèces de poissons disparues4. Et parmi celles qui restent, 59 % figurent 
sur la liste rouge comme menacées ou potentiellement en danger 5; il en va de même de 
62 % des insectes aquatiques.6 
 
La réglementation actuelle sur les débits résiduels repose sur des bases scientifiques  
Les données de référence pour déterminer les débits résiduels sont fondées sur des travaux 
scientifiques auxquels l’Institut fédéral suisse des sciences et technologies aquatiques 
(EAWAG) a participé7. Seule une partie d’entre elles ont été inscrites dans la loi 
conformément au mandat constitutionnel de 1975. On était en outre conscient que la mise 
en œuvre prendrait beaucoup de temps en raison des droits de concession. Or, un débit 
résiduel suffisant est essentiel pour que les poissons et les autres organismes aquatiques 
survivent dans un cours d’eau, s’y reproduisent et s’y maintiennent en communautés 
fonctionnelles8. Dans son message sur la révision de la loi sur la protection des eaux de 1991, 
le Conseil fédéral a défini les débits résiduels minimaux (selon l'art. 31 LEaux) comme étant 
le minimum vital pour les principales biocénoses dépendant des eaux9. Même un 
assèchement de courte durée est catastrophique. La mort des œufs, des jeunes poissons ou 
des insectes aquatiques remet l’écosystème pratiquement à zéro. Lors de la recolonisation, 
les espèces généralistes à potentiel de propagation rapide ont un avantage. Les espèces 
spécialisées sont évincées10. On assiste à une homogénéisation toujours plus grande des 
communautés d’espèces aquatiques également sur le plan génétique.  



 
La recherche dans le domaine de l’eau a fait de grand progrès dans le monde entier en ce qui 
concerne les débits résiduels. Des facteurs importants ont été identifiés, grâce auxquels une 
mise en œuvre moderne du concept suisse en matière de débits résiduels devient également 
possible11. Premièrement, pour que les habitats et la diversité naturelle des communautés 
d’espèces y soient préservés, les ruisseaux, les rivières et les lacs doivent subir des crues 
périodiques qui remuent le lit du cours d’eau et entraînent le transport de sédiments, lui-
même indispensable à la création d’habitats variés12. Il faut deuxièmement, notamment 
pour de grands tronçons de cours d’eau, fixer les débits résiduels non pas schématiquement, 
mais en se référant à des évaluations hydrauliques, afin de garantir que les eaux aient en 
tout temps une profondeur et une extension suffisantes et une température propice à la 
vie13. Et troisièmement, l’expiration de concessions, attribuées le plus souvent pour une 
durée de 80 ans, doit être l’occasion de réévaluer la situation. Lorsqu’une concession est 
accordée, elle doit prévoir des débits résiduels qui garantissent durablement le minimum 
vital pour les biocénoses aquatiques.  
 
Le changement climatique exige une mise en œuvre rapide des dispositions relatives aux 
débits résiduels 
Il ne reste pas beaucoup de temps. L'assainissement écologique de la force hydraulique et la 
mise en œuvre des dispositions relatives aux débits résiduels selon les articles 31 et suivants 
de la LEaux sont urgents, car les changements climatiques réchauffent déjà de plus en plus 
les eaux et en modifient les débits14. Outre l’évitement des débits d’éclusée non naturels, le 
rétablissement de la continuité pour les poissons et un charriage aussi naturel que possible, 
cet assainissement exige l’augmentation des débits résiduels, reportée jusqu’ici. Les 
scientifiques peuvent contribuer à le mettre en œuvre, car la loi en vigueur permet, 
notamment grâce à de possibles dérogations et à l’instrument des plans de protection et 
d’utilisation des eaux, de trouver des solutions pour le temps présent, qui tiennent compte 
des changements climatiques et de l’utilisation de l’eau pour la production d’électricité. Lors 
de l’octroi de nouvelles concessions, les autorités compétentes devraient donc, en se 
fondant sur l’état actuel des connaissances scientifiques, décider rapidement de débits 
résiduels plus élevés et plus dynamiques là où cela s’avère nécessaire. C’est de cette 
manière seulement que nous aurons encore à l’avenir des écosystèmes aquatiques 
fonctionnels, diversifiés et résistants. 
 
 

Le régime suisse des débits résiduels 
La loi sur la protection des eaux prévoit une procédure en plusieurs étapes pour garantir des 
débits résiduels suffisants - la Constitution et la loi disent " convenables " - en aval des 
dérivations d'eau. Un minimum absolu est d'abord fixé, sur la base du débit d'étiage Q347. 
Celui-ci doit être augmenté jusqu'à ce que certaines conditions soient remplies, comme une 
profondeur d'eau suffisante ou la préservation d'habitats rares (art. 31). Dans un troisième 
temps, l'autorité chargée de délivrer l'autorisation doit encore augmenter le débit 
déterminé précédemment dans le cadre d'une pesée des intérêts (art. 33). Un article 
spécifique (art. 32) prévoit diverses exceptions, par exemple pour les cours d'eau à faible 
potentiel écologique ou dans le cadre d'un plan de protection et d'utilisation à grande 
échelle. La procédure permet aux autorités de fixer, outre les "limites d'alarme", des débits 
résiduels dynamiques qui reproduisent dans une certaine mesure le régime d'écoulement 
naturel. Important de savoir : Toutes ces règles ne s'appliquent qu'aux nouvelles centrales 



ou aux nouvelles concessions. Aux concessions en cours des dispositions transitoires 
s'appliquent. Les centrales électriques doivent assainir leurs prélèvements d'eau 
conformément à l'art. 80 LEaux. Elles doivent autoriser des débits résiduels qui entraînent 
une amélioration écologique, tant que cela est économiquement supportable et ne 
nécessite pas d'indemnisation. En de nombreux endroits, les autorités spécialisées n'ont 
donc pu décréter que de très faibles débits résiduels. Dans les centrales avec plusieurs prises 
d'eau, une partie des prises peut souvent continuer à être exploitée sans débit résiduel. Les 
cours d'eau concernés sont souvent asséchés. (ab) 
 
Cet article a été publié déjà le 13 avril 2022 sur https://www.voicesofeawag.ch/ et publié en tant que "carte 
blanche" sur scnat.ch. Il a été légèrement mis à jour suite à la décision du Conseil national du 13 mars 2023. 
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